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Entretiens en février 2024
Début de mission : première quinzainede mars

L’ADEAR DU GERS PROPOSE
UNE MISSION DE SERVICE

CIVIQUE !

Qui sommes-nous ?
L’ADEAR du Gers, c’est 22 ans d’expérience dans l’appui au développement d’une agriculture
à échelle humaine, qui vise la préservation du bien-être des paysan·ne·s et des écosystèmes,

mais aussi un passage de flambeau réussi entre les générations agricoles
et l’accès à une alimentation locale et de qualité pour tou·te·s !

L’ADEAR, association loi 1901, a été créée en 2001 par des paysan·ne·s gersois·e·s soucieux de
maintenir ce modèle d’agriculture, l’AGRICULTURE PAYSANNE, sur le territoire du Gers.

Le contexte de la mission du/de la volontaire
L’ADEAR et ses actions en quelques chiffres ?

3 salariées et 7 paysans engagés au quotidien pour faire vivre l’association
près de 60 adhérents réguliers qui leur prêtent main forte

+ de 100 porteurs de projet d’installation agricole accompagnés par an
+ de 20 agriculteurs en fin d’activité accompagnés dans leurs démarches de transmission par an

2 évènements tous publics et festifs organisés chaque année
plusieurs évènements et formations ouvert·e·s aux professionnels et étudiants

On pourrait faire équipe ?
L’ADEAR 32 recherche un·e partenaire dans cette aventure engagée

qui contribuera à l’amélioration des activités de l’association,
en lien avec les 3 animatrices et les administrateurs-paysans !

--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Cette contribution portera sur :

 L’organisation d’évènements de sensibilisation à l’Agriculture Paysanne
 L’organisation de formations à destination des agriculteurs installés ou en devenir

 Toute autre mission convenue entre le·a volontaire et l’équipe, au gré de ses motivations,
des besoins de l’association : rencontres entre agriculteurs, projections-débats, enquêtes

agricoles, amélioration des outils de communication…
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Pour qui ? Ouvert aux jeunes de 16 à 25 ans (veille des 26 ans), sans condition de diplôme.

Le permis B sera fortement apprécié ! Tout comme :
- un intérêt pour l’agriculture durable et l’engagement associatif

- l’esprit d’initiative, l’autonomie, la persévérance
- une communication aisée avec les membres de l’association et les partenaires

Nos conditions d’accueil :
Une mission de 7 à 8 mois basée dans nos locaux au 56 av. des Pyrénées à Auch

Une durée hebdomadaire de 26h pour pouvoir prendre le temps de réfléchir à la suite
Une indemnité de service civique de 619,83 € par mois

Et une équipe qui t’accompagnera dans ta prise de marque dans le monde associatif et agricole !
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